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ASSEMBLÉE BOURGEOISE DU 1ER FÉVRIER 2023 

L’assemblée bourgeoise d’aujourd’hui se déroule à l’Epicentre et suit directement  
l’assemblée communale extraordinaire. Exceptionnellement, M. Stéphane Brosy  
préside l’assemblée bourgeoise puisque l’actuel président des assemblées, M. Eric 
Schaller, n’est pas bourgeois. Stéphane Brosy ouvre l’assemblée à 20h35 en présence 
de 16 ayants-droits. 

Le Président donne lecture de l’ordre du jour : 

1. Approuver le procès-verbal de l’assemblée bourgeoise du 30 janvier 2020 

2. Nomination de la commission bourgeoise (5 membres) 

Sont nommés scrutateurs : M. Marcel Odiet et Mme Agnès Joray (majorité absolue : 9) 

1. Approuver le procès-verbal de l’assemblée bourgeoise du 30 janvier 2020 

Le procès-verbal de l’assemblée bourgeoise du 30 janvier 2020 est accepté à  
l’unanimité, sans lecture, tel que rédigé. Merci à Mme Emilie Froidevaux pour la  
rédaction de celui-ci. 

2. Nomination de la commission bourgeoise (5 membres) 

Le Président informe les ayants-droits des attributions de la commission bourgeoise et 
rappelle qu’il s’agit d’une commission consultative. Marcel Odiet indique qu’en fonction 
du conseiller en charge du dicastère de la bourgeoisie, la commission bourgeoise n’est 
pas souvent consultée et qu’il faudra faire en sorte de modifier cela. 

Sont proposés : Stéphane Brosy (titulaire), Martine Guenat, Christophe Joray (titulaire), 
Yohann Joray et Edy Odiet.  

Il n’y a pas d’autre proposition, Stéphane Brosy, Martine Guenat, Christophe Joray,  
Yohann Joray et Edy Odiet sont élus tacitement. 

La commission se constituera et élira son président en interne. 

Stéphane Brosy remercie les candidats pour leur engagement envers la bourgeoisie et 
la commune de Pleigne. 

Le Président lève l’assemblée à 20h45. 
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